
PREFECTURE DES DEUX-SEVRES REPUBLIQUE FRANCAISE 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
ET DES RELATIONS 

AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES ARRETE N° 3430 du 16 octobre 2000 Société 
Mission de Coordination ACEM 79 - Création d’une installation de traitement 
pouËT Environnement du bois à CHATILLON-sur-THOULT. 

Le Préfet des Deux-Sèvres 

.. Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classécs pour la protection de l'environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de ladite loi : 

VU la nomenclature annexée au décret du 20 mai 1953 modifié et complélé ; 

VU la demande d'autorisation préseniée par la Société ACEM 79, dont le siège social est situé impasse du Vieil 
Etang, ZA de Villefranche à CHATILLON-SUR-THOUET en vue de la création d’une installation de traitement du 

; bois au même licu: 

VU les plans fournis à l'appui de cette demande : 

| VU les résultats dé l'enquête publique à laquelle il a été procédé en mairie de CHATILLON.SUR-THOUET du 
| 6 septembre 1999 au 6 octobre 1999 inclus: 

: Va l'avis de M. le Sous-Préfet de PARTHENAY: 

VU l'avis des Conseils Municipaux de CHATILLON-SUR-THOUET, PARTHENAY, LA PEYRATTE, LE TALLUD), 
SAINT AUBIN LE CLOUD et VIENNAY: 

VU l'avis de M. l'Inspecteut des installations classées : . 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l'Equipement : 

VU l'avis de M, le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours : 

VU l'avis de M. le Dircctreur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle ; 

VU l'avis de M. lé Directeur départemental de l’ Agriculture et de la Forêt : 

VU l'avis de M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires ét Sociales : 

VU l'avis de M. le Directeur régional de l'Environnement ; 

VU l'avis émis le16 mai 2000 par le Conseil départemental d'Hygiène ; 

Le pétitionnaire consulté ; 

CONSIDERANT que l'unité de stockage et de traitement du bois dont la régularisation administrative cst sollicitée est 
rangée dans la catégorie des installations classées soumises à autorisation : 

  

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de Ja Préfecture,
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ARRETE 
      

  

TITRE 1°" -' PRÉSENTATION: | 
    

ARTICLE 1 

La Société ACEM 79 est autorisée à exploiter, sur la zone artisanale de Villefranche, impasse du vieil étang, commune 
de CHATILLON/THOUET un établissement spécialisé dans lé stockage et le traitement de bois, le négoce de 

matériaux de construction, et comprenant les installations classées suivantes : 

  

  

NUMÉRO : ve 
NOMENCLATURE - ACTIVITES CAPACITÉ CLASSEMENT 

2415 Installalion de mise en œuvre de produits de préservation du 160001 Autorisation 
hais, ls quantité süiscepübie d'être présente dans l'installstion 

  
[étant 10001 

1530 Dépüt de bois, papier, carton ou combustibles analogues. La 5 000 m° Déclaration 
quantité stockée étant > 1 000 m° mais + 20 000 m”.           
  

  

TITRE Il - DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 
      

ARTICLE 2 

2 - Conformité au dossier déposé 

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites däns le dossier 

de la demande, lesquelles seront Si nécessaire adaptées de telle façon qu'il soit satisfait aux prescriptions énoncées 

ci-après. 

2-2 - Modifications 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de léur voisinage de nature à entraînér un 
changement notable de là siluation existante doit être porté, avant sa réalisation, à l& connaissance du préfet avec 

tous les éléments d'appréciation. 

2.3 - Changement d’exploitant 

Lorsque l'établissement change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire la déclaration au 
préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une 
personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa 
dénomination ou 5a raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire 
de 3 déclaration.
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2.4 - Taxes générales sur les activités polluantes 

Conformément au code des Douanes, lés installätions visées ci-dessus sont soumises à la Taxe Générale sur les 

Activités Polluantes (TGAP). Cette taxe est due pour la délivrance du présent arrêté et exigible à la signature dé celui- 
ci, Ên complément de celle-ci, elle est également due sous là forme d'une taxe annuelle établie sur la base de la 
situation administrative de l'établissement en activité au 1” janvier où ultérieurement à la date de miss eû 
fonctionnement de l'établissement ou éventuellement de l'exercice d'une nouvelle activité. La taxe esl dué, dans tous 
185 cas, pour l'année entière. 

2.5 - Incident grave - Accident 

Tout incidént grave ou accident dé nature à porter atteinte à l'environnement (c'est-à-dire aux intérêts mentionnés à 

l'article 1° de la loi du 19 juillet 1976 modifiéé) doit être immédiatement signalé à l'inspecteur des installations classées 

à qui l'exploitant remet, dans les plus brefs délais, un rapport précisant les causes et les circonstances de l'accident 
* ainsi que les mesures envisagées pour éviter son renouvellement. 

2.6 - Arrêt définitif des installations 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif dé 5es installations, l'exploitant doit adresser une notification au préfet du 

département, conformément au décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié (article 34.1). Elle doit préciser 
les mesures prises ou prévues pour assurer la protection de l'environnement (c'est-à-dire des intérêts visés à 
l'article 1% de la loi du 19 juillet 1976 modifiée), notamment en ce qui concerne : 

- l'élimination dés produits dangéréux et dés déchéts présents sur le site, 
es éventuelement polluées, 

- la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents, 
- la surveillance à posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement. 

    

2.7 - Objectifs de conception 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
notamment par la mise en œuvre de téchnologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 

collecte sélective et le trailément des effluents et déchets en fonction dé leurs caractéristiques, et la réduction 
des quantités rejetées. 

2.8 - Contrôles et analyses 

L'inspecteur des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et analyses, portant 

sur tes nuisances de l'établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, fumécs, rejets d'eaux, déchets, 
Bruit notamment), soient éfféctués par des orgänismes compétents et aux frais de l'exploitant. 

Toutes dispositions sont prises pour faciliter l'intervention de ces organismes, 

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, lés méthodes de prélèvement, mesure et 

analyse sont les méthodes normalisées. 

Les résultats de ces contrôlés ét analyses sont conservés pendant au moins 5 ans par l'exploilant et tenus à la 
disposilion de l'inspecteur des installations classées, et, pour ce qui le concerne, de l'agent chargé de [a Police 
de l'Eau.
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TITRE Ill - IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 
    

  

3.1 - Clôture 

Les installations doivent être entourées d'une clôture efficace ét résistante d'une hauteur minimale de 2 mètres. 
Elle doit être implantée et aménagée de façon 4 faciliter toute intervention ou évacuation én cas de nécessité 
(passage d'engins de secours). Un accès principal et unique, muni d'un portail fermant à clé, doit être aménagé 
pour les conditions normales de fonctionnement, tout autre accès devant être réservé à un usagé secondaire 
et exceptionnel. 

3.2 - Aménagement des points de rejet 

Les installations sont conçues et aménägées de manière à permettre un éventuel contrôle de réjet des eaux 
pluviales. À cet effet et sur chaque canalisation doit être prévu un point de prélèvement d'échantillons, Ces points 
doivent étre aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

ARTICLE 4 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

4.1. - Règles générales 

Les poussières, gèz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des 
installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air. Les aires de circulation sont äménagées 
pour limiter les envols de poussières par temps sec. 

ARTICLE 5 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

5.1. - Prélevements 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des installations pour limiter la 
consommation d'eau. 

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mésure totalisateur. 

Les ouvrages de raccordement aux réseaux publics (eau potable et eau industrielle) doivent être équipés d'un 
disconnecteur où de tout autre dispositif équivalent. 

5.2 - Conditions de rejets au mifieu récepteur 

Aucun effluent aqueux provenant de l'installation de traitement de bois n'est rejeté ni dans lé milieu naturel 
ni dans un quelconque réseau. 

Les rejets d'eaux 5e font dans les conditions suivantes : 

  

  

: ATELIER OÙ CIRCUIT N° DU POINT DE mr. MILIEU: 
. D'EAU ne, ." REJET "  -:  RÉCEPTEUR 

Eaux vannes (sanitaires). î Réseau « eaux usées » public. 
  
Eaux pluviales provenant des bâtiments. 2 Réseau « eaux pluviales » public.         
 



  

5.3. - Prévention des pollutions accidentelles 

5.3.1. - Règles générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l8 conception et la construction des installations 
pour ürniter ies risques de pollution accidentelle des eaux où des sais, 

Dans un délai de 3 mois à compter de la signature du présent arrêté, un piézoméètre sera installé en aval de 
l'installation de traitement de bois de manière à permettre un suivi de la qualité de l'eau de la nappe sous-jacente. 
Son emplacement sera justifié par une étude hydrogéologique dont une capie sera transmise à l'inspecteur des 
installations classées. 

5.3.2. - Cuvette de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit étre associé 8 une 

capacité de rétention dont le volume doit être au mains égal à la plus grande des deux valeurs : 

- 100 % dé la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 |, 

admis au transport, le volume minimal de la rétention est égale soit à la capacité totale des récipients si cette 
capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 | si cette capacité 
excède 800 litres. 

st résister à l        La canacie de rétention doit être étanche roduis qu'ette pourrait cond 

chimique des fluides. Il én ést de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en 
conditions normales, 

Lés réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à né même 
rétention, 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés. 

L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable à lout moment. 

5.3.3. - Reétention des aires et locaux de travail 

Atré de traitement 

Le traitement de bois est effectué sur un aire étanche formant capacité de rétention, construite de façon à 
permettre la collecte et le recyclage éventuel des eaux souillées et des égouttures. 

L'installation de traitement est située sous abri. 

Le traitément s'éfféctué par immérsiôn dans une cuve aérienne associée à une rétention d'un volume supérieur 
à celui de la cuve. 

La cuve présente une capacité suffisante pour que les pièces de bais soient traitées en une seule fois et sans 
débérdement. 

L'inslalätion est équipéé d'un dispositif de sécurité permetiant de déceler toute fuite ou débordement et 
déclenchant une alarme. 

Stockage de bois traité 

Un abri est aménagé pour stocker le bois traité. Cet abri est équipé d'une plate-forme étanche et aménagée pour 
récupérer les éventuelles égouttures.
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Depôt de produit de préservation du bois 

La quantité de produit concentré stocké est limitée 4 2 400 litres. Ce stockage est placé sur une rétention de volume 
équivalent à proximité du bac de traitement. 

+ 2 terdit Toit réservoir où stocrage enterré est interdit. 

L'aire de déchargement des véhicules-citenes doit être étanche et reliée à une rétention dimensionnée selon les 
règles fixées en 5.3.2. 

ARTICLE 6 - DÉCHETS 

6.1. - Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans 18 conception de ses installations pour limiter les 
quantités de déchets produits. 

6-2. - Stockage 

Les conditions de stockage des déchets et résidus produits par l'établissement, avant leur élimination, doivent 
permettre de limiter les risqués de pollution {prévention d'un lessivage par les eaux métécriques, d'une hallution des 

éaux superficielles et souterraines, des envols ét des odeurs) pour lès populalions avoisinantes et l'environnement. 

r des cuvettes de 

  

Los siockages temporaires, avent éiir 
rétention étanches et protégés des eaux méftéoriques. 

ARTICLE 7 - BRUIT ET VIBRATIONS 

7.1. - Zones à émergence réglementée 

On appelle émergence : 

- La différence entre le niveau du bruil arnbiant, établissement en fonctionnement, ei le niveau du bruit résiduél 
lorsque l'établissement est à l'arrêt. 

On appelle zones à émergence réglementée : 

- L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à Ja date de l'autorisätion, ét leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse). 

- Les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de 
l'autorisation. 

- L'intérieur dés immeubles habités ou occupés par des fiers qui ont été implantés aprés la date de l'arrêté 
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus 
proches (cour, jardin, terrasse), 4 l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recévoir 
des activités artisanales où industrielles. 

7-2. - Règles de construction 

Les installations sont construites et équipées de façon que les émissions sonores ne soient pas à l'origine, en limite 
de propriété, de niveaux de bruit et dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles précisées à l'article 13 et que les émissions solidiennes ne soient pas à l'origine de valeurs 

supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1966 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement.
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7.3. - Véhicules ct engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de manutention qui peuvent étre utilisés à l'intérieur de 

l'établissement doivent respecter là réglementation en vigueur les concernant en malière de limitation de leurs 
émissions sonores (notamment les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué). 

ARTICLE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES 

8-1. - Accessibilité 

Les installations de l'établissement doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et 
de secours. 

8.2. — Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, lés parties de l'établissement qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises én œuvre, stockées utilisées ou produites sont susceptibles d'être 
à l'origine d'un incendie pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l'établissement. 

8.3. — Comportement au feu des bâtiments 

  

général de l'étabiissemer 
concernées, uné séparation effective dés risques présentés par leur éloignement ou une séparation physique de 
stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. 

   
it ést conduite de sorte à aoourer à nertir d'une division des act     

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et de 

secours. Les éléments de construction seront d'une manière générale incombustibles. L'usage des matériaux 
combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

8.4. - Installations électriques 

Les installations électriques sont conformes à la norme NFC 15.100 pour la basse tension et aux normes NFC 13.100 
et NFC 13.200. pour là haute tension. 

Dans les zones à risques d'incendie, les canalisations ét le matériel électrique doivent être réduits à leur strict 

minimum, ne pas étre une cause possible d'inflammation et être convenablement protégés contre les chocs, contre 
la propagation des flammés et contre l'action des produits présents dans les locaux où ils sont implantés. Ainsi, dans 

les locaux exposés aux poussiéres et aux projections de liquides, le matériel est étanche à l'eau et aux poussières 

en référence à la norme NFC 20.010. Dans les locaux où sont accumulées des matières inflammables ou 

combustibles, le matériel est conçu et installé de telle sorte que le contact accidentel avec ces matières aingi que 

l'échauffement dangereux de cellés-ci soient évités. En particulier, dans cés zones, le matériel électrique dont lé 
fonctionnement provoque des arcs, des étincelles ou l'incandescence d'éléments, n'est autorisé que si ces sources 
de dangers sont incluses dans des enveloppes appropriées, 

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur dés zones de 
dangers. 

Les transformateurs, contacteurs de puissance, sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l'extérieur des 
zones à risques. 

8.5. - Electricité statique - Mise à la terre 

En zones à risques, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques fixes ou mobiles 
doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle. 

L'ensemble doit être mis à la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes.
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8.6. - Foudre 

L'ensemble de l'établissement est protégé contre la foudre conformément à l'arrêté et à la circulaire du 28 janvier 1998. 

8.7. - Désenfumage 

Les locaux à risque d'incendie doivent être équipés en partie haute, sur au moins 2 % de leur surface d'éléments 
permettant, en cas d'incendie, l'évacuation dés fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la 
chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exufoires de fumée et de chaleur à commande 
automatique et manuelle dont la surface est au moins égale à 1% de là surface au sol du local. La commande manuglle 

. dés éxutoires de fumée doit être facilement accessible depuis lès accès. 

8.8. - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes 
en vigueur, notémment : 

- un réseau d'eau public ou privé alimentant deux poteaux d'incendie de 100 mm dé diamètre; implantés à 200 mètres 
au plus de l'établissement, d'un modèle incongelable et comportant des raccords normalisés. Ce réseau est capable 
de fournir le débit nécessaire à l'alimentation simultanée des robinets d'incendie armés et des poteaux d'incendie à 
raison de 60 m°/h. 

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, 
à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés 
aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés : 

- des robinets d'incendie armés conformes aux normes en vigueur, implantés dans le bâtiment A et situés à proximité 
des issues : ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions 
opposées ; 

- un Moÿén pérmettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- un plan de secours facilitant l'intervention des sapeurs-pompiers et établi en liaison avec la Direction Départementale 
des services d'incendie et de secours. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter touté perté dé temps ou tout incident susceptibles de nuire à la 
rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 

8.8, - Issue de secours 

Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel. L'emplacement des issues doit 
offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant et dans des directions opposées. Les portes doivent 
s'ouvrir vers l'éxtériéur èt pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé, 
Un plän de répérage est disposé près de chacune d'entre elles. 

  

TITRE IV.- EXPLOITATION 
      

ARTICLE 9 - GÉNÉRALITÉS 

9.4 Maintenance - Provisions 

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement doivent être entretenus régulièrement.
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L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produils ou matières consommables, et d'éléments 
d'équipement utilisés de manière courante où occasionnellement pour assurer la protection de l'environnement, tels 
qué produits absorbants, été. 

L'exploitant doit avoir à 88 disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
de traitement présents dans l'installation, en parliculier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R 
231,53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porler en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, 
les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la date, la nature et là quantité des produits de traitement livrée, prélevée 
et en stock. Cet état est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées et des services d'incendie et 
de secours. 

9.3 Stockage dans les ateliers 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

9.4 Contrôles des accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accés libre aux installations. 

9.5 Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. Il est apporté un 
soin particulier aux abords de l'établissement (plantations, éngäzonnement, etc). 

96 Surveillance 

L'exploitation de l'installation de traitement de bois doit se faire sous la surveillance, directe ou indirécte, d'une 
personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés, 

ARTICLE 10 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

l'est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz 
odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le Voisinägé, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter l'émission de produits toxiques au moment de la préparation des 
substances de traitement où de leur rise en œuvre. 

ARTICLE 11  PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

111 Règles générales 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent étre établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés,
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Ce plan doit faire apparaitre les secteurs collectés, les points de branchement, regards, ävaloirs, postes de megure, 
vannes manuelles et automatiques. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que 
des services d'incendie et de secours. 

Tous déversements, écouléments, rejets, dépôts directs ou indirects de bains actifs, de produits concentrés et 
d'égouttures dans l'anvironnement ou dans le résoau d'assainissement sont interdits. 

112 Prélèvements et consommations d'eau 

Le relevé des indications de consommation d'eau pour le traitement dé bois est effectué tous les mois et est porté 
sur un registre tènu à la disposition dé l'inspecteur des installations classées. 

L'exploitant doit prendre toutés les dispositions nécessaires dans l'exploitation de cette installation pour limiter la 
consornmation. 

113 Valeurs limites et suivi des eaux 

Les valeurs limites admissibles des rejets d'eaux pluviales et les modalités de suivi sont celles fixées en annexe 1 
au présent arrêté. 

11.4 Prévention des pollutions accidentelles 

Le bäc de traitement devra satisfaire, tous les 18 mois, à une vérification de son étanchéité. Cette vérification qui 
pourra ire visuelle, gore renouvelée après touts réparation notebie ou dans le cas où ia cuve sera restée vide 12 
mois consécutifs. 

Les opérations de mise en solution ou de dilution des produits de traitement se font directement dans le bac de 
traitement. 

L'égouttage des bois se fait au dessus du bac, en respectant le délai de fixation du produit utilisé, préconisé par le 
fabricant. Les bois traités sont stockés sur l'aire spécialement aménagée et située sous abri, 

Un agent spécialement formé, désigné sous la responsabilité de l'exploitant, est présent en permanencé [ors des 
opérations de remplissage de la cuve, 

Le transport et le transvasement des produits à l'interieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter tout renversement accidentel de produit. 
Toutes dispositions sont prises pour que les liquides répandus à la suite d'un accident ou d'un incendie (y compris 
les eaux utilisées pour l'exlinction) ne puissent gagner directement le milieu récepteur {mise en placé de ballons 
gonflables sur les grilles d'égouts ou dispositif d'obturation sur les canalisations de rejet « eaux pluviales »). 

Les produits recueillis dans les ouvrages visés au point 5.3. sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas 
d'impossibilité traités conformément à l'article 12. 

ARTICLE 12  ELIMINATION DES DÉCHETS 

12.1 Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations pour limiter les 
quantités de déchels produits notamment én effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation 
techniquement et économiquement possibles. 

122 Déchets d'emballage 

Tous les déchets d'emballages soumis aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994, relatif aux déchets 
d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages, doivent être valorisés dans des installations dûment 
prévues à cet effet.
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123 Elimination 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendances, doit 
être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre de la loi n°76-663 du 19 juillet 1876 modifièe 
relative aux installations classées, L'exploitant doit étre en mesure d'en juslifier l'élimination. Lés documents 
justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans. 

Tout brülage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

L'exploitant doit tenir à Îa disposition dé l'inspecteur des installations classées uné caractérisation précise et une 
quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

124 Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que les 
modalités d'enlévernent et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les 
réglementations spécialés en vigueur. 

ARTICLE 13 BRUIT ET VIBRATIONS 

Les valeurs limites de l'érnérgence dans les zones à émergence réglementée et de niveau de bruit en limite de 
propriété sont celles fixées en annexe 2 au présent arrété. 

Les installations sont exploitées de façon que les émissions solidiennes ne soient pas à l'origine de valeurs 
supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement pour les installations classées pour la protection de l'environnement. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gËnant 
pour l& vi Gé ést interdi, Saut si ieur emploi est réservé à la prévention ou au signalement d'incidents gravés ou 
d'accidents. 

  

ARTICLE 14  PRÉVENTION DES RISQUES 

141 Vérifications périodiques 

Les installations électriques, les engins de manutention et les matériels de sécurité et dé secours, doivent être 
entretenus en bon état et contrôlés aprés leur installation ou leur modification puis tous les ans au moins par une 
personne compétente. 

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'intervalle entré deux contrôles ne peut 
excéder un an. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fera l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1 
de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place, Dans ce cas 
18 procédure sera décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Cette vérification devra également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés 
Ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place et après tout 
impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. 

142 Interdiction des feux 

Dans les zones 4 risques de l'étäblissement, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour 
la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un «permis de feu». Cette interdiction doit être affichée en caractères 
apparents. 

143 Permis de feu dans les zones à risques 

Dans les zones à risques de l'établissement, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une 
augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude...) ne peuvent être effectués qu'après 
délivrance d'un «permis dé travail» et éventuellement d'un «permis de feu» et en respectant les règles d'une consigne 
particulière.
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Le «permis de travail» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent étre établis el visés 
par l'exploitant où par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque lés travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le «permis de travail» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière relative 
à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entréprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise d'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. 

144 Propreté des locaux à risques 

Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter [es 
amas de mätières combustibles et de poussières susceptibles de s'enflammer. 

145 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du codé du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par lé 
personnel, Ces consignes doivent notamment indiquér : 

- L'intérdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques de l'établissement ; 

- L'obfigation du «péèrmié de travail, pour les zones à risques de l'établissement : 

- Les procédures d'arrêt d'urgence et dé mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses, 
notamment les conditions de rejet prévues au point 11.4 : 

- Les moyens d'extinction à utiliser én cas d'incendie ; 

- La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, te. 

146 Consignes d'exploitation 

Les operations comportant des manipulations dangereuses et [a conduité des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objét de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamment : 

- Les modes opératoires ;: 

- La fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisation, de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées ; 

- Les instructions de maintenance ét de nettoyage ; 

14.7 Formation du personnel à la lutte contre l'incendie 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible d'intervenir, en 
cas de sinistre, à l'usage des matériels de luile contre l'incendie.
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TITRE V - DISPOSITIONS PARTICULIERES D'AMENAGEMENT ET 

D'EXPLOITATION SPECIFIQUES A CERTAINS ATELIERS OÙ 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  
Les dispositions ci-déssous s'appliquent en supplément dés réglés générales éditées précédemment. 

ARTICLE 15 - DÉPOTS DE BOIS OU MATERIAUX COMBUSTIBLES ANALOGUES. 

A - Dépôts sous hangars ou en magasins : 

Les magasins ou hangars situés à moins de 8 mètres des constructions occupées par des tiers, sont constitués 
d'éléments présentant les caractéristiques de résistance et de réaction au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures ; 

- _ éouverture MO ou plancher haut coupe-feu de degré 1 heure ; 
- porte pare-flémme de dégré une demi-heure. 

S'ils sont contigus à des propriétés appartenant à des tiers, ils èn seront séparés par des parois sans ouverture 
coupe-feu de degré 2 heures. 

Ces locaux ne doivent en aucun cas commander les dégagements de locaux habités où occupés par lé personnel. 

Les stacks de bois sont disposés de manière à permettre une rapide mise en œuvre des moyens de secours contre 
l'incendie, Des passages suffisants et judicieusement répartis sont aménagés, 

5 — Dépôts instatiés on piein air: 

La hauteur des piles de bois ne dévra pas dépasser trois métres ; si celles-ci sont situées à moins de cinq mélres 

des murs de clôture, leur hauteur Sera lirnitéé à celle desdits murs diminuée d'un mètre, Säns en aucun cas pouvoir 
dépasser trois mètres. 

Ces murs séparatifs sont en matériaux MO et coupe-feu de degré deux heures, surmontés d'un auvent d'une largeur 
de trois mètres en matériaux MO et pare-flammes de degré une heure. 

Dans le cas où le dépôt est limité par une clôture non susceptible de s'opposer à la propagation du feu, telle que 

grillage, palissade, haie, l'éloignement des piles de bois de la clôture devra être au moins égal à la hauteur des piles, 

Le terrain Sur léquel sont réparties lès piles de bais sera quadrillé par des chemins de largeur suffisante garantissant 
un accés facile entre les groupes de piles en cas d'incendie. 

: TITRE VI - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

  

  

ARTICLE 16 - ABROGATIONS. 

Le récépissé de déclaration n°1916/98 délivré le 21 juillet 1998 est abrogé à la date d'entrée en vigueur du présent 
arrété.
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ANNEXE 1 

  

VALEURS LIMITES ET SUIVI DES REJETS AQUEUX 
    

  

Point de rejet n° 2 (eaux pluviales) 

  

Paramètres Concentration 

PH 55<pH<8,5 

Hydrocarbures totaux 10 mg/| 

MES (NFT 90-105) 35 mg/l 

DCQ (NFT 90-101) 125 mg/l 

Substances caractérisant le produit de traitement de bois Abserice   
SURVEILLANCE 

Un prélévement ponciuel est effectué pour analyse sur ce point de rcjet une fois par an. 

De plus, l'exploitant fait procéder à une analyse annuelle de l'éau de la nappe sous-jacente, prélevée à l'aide du piézomètre, 

Ces prélèvements sont fails en début de période pluvieusé et les analyses doivent rechercher les substances caractérisant le 
produit de waitement uulisé. 

Les résullats sont transmis à l'inspecteur des Installations Classées. Ces analyses sont à la charge de l'exploitant. 
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BRUIT 
VALEURS LIMITES ET POINTS DE CONTRÔLE cu 

  

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les Zones à émergence 

: réglementée ‘ ° 

Emergence admissible 
pour l'période altant: 
de 7 h 00 à 22h 00 

sauf dimanches etj jours 

    

‘Emergence ädmissible 
pour la période ältänt de 

22h00à7h00 :. 
: ainsi que les: dimanches 

  

        
” {inéluant le brüit de fétablissemenit) . fériés. et jours fériés.” 

supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6 dB(A) 4 dE (A) 
égal à 45 dE (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A)     

  

  

‘Jour (7h00- 22h00) 

  

‘. Jours fériés. . 
sauf dimanches et 

- Nuït (22h00- 7h0û) ‘*! * 
“et dimañches-" . 

ef jours fériés. 
  

POINTS DE CONTRÔLES 
Niveaux limites 
admissibles de 

bruit en dE(A) 

Niveaux limites 

admissibles dé 

bruit en dB(A) 
  

  

    
N° (Entrée côté SUD) 54 56 

N° 2 {Côté EST) 60 48 
N° 3 (Côté NORD) 64 47         
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ARTICLE 18 - Toute extension de l'installation ainsi que son transfert sur un autre 
emplacement devront faire l’objet d’une nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 19.- Si l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant devra en faire la 
déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. 

ARTICLE 20.- L'exploitant est tenu de sc conformer à toutes les mesures qu'il serait 
reconnu nécessaire de lui imposer par la suite pour la sauvegarde des intérêts mentionnés à 
Particle Ler de la loi du 19 juillet 1976 modifiée. 

ARTICLE 21.- L'installation est soumise à l'inspection des installations classées 
conformément aux dispositions de la loi du 19 juillet 1976 modifiée, 

ARTICLE 22 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 23.- L'exploitant de l'installation est tenu de déclarer sans délai à l'inspection 
des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de 

cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article ler 
de la loi du 19 juillet 1976 modifiée. 

ARTICLE 24.- Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, son exploitant 
remet son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients 
mentionnés à l’article ler de la loi du 19 juillet 1976 susvisée. 

L'exploitant qui met à l'arrêt définitif son installation notifie au Préfet la date de 
cet arrêt au moins un mois avant celle-ci, 

ARTICLE 25.- 

1°) une copie de l'arrêté d'autorisation sera déposée à la mairie ; 

2°) un extrait dudit arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation 
est soumise, sera affiché à la mairic pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal 

de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire et transmis au 
Préfet ; 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins 
du bénéficiaire de l'autorisation ; 

3°) un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux 

journaux locaux diffusés dans tout le département.
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ARTICLE 26.- Te présent arrêté d'autorisation cessera de produire effet si l'installation 
classée n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n’a pas été exploitée durant 
deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 27.- Délai et voie de recours (article 14 de la loi susvisée du 19 juillet 1976 
modifiée). 

La présente autorisation peut être déférée devant le Tribunal Administratif de 
Poitiers. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai 
commence à courir du jour où la présente autorisation a été notifiée. 

ARTICLE 28.- Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet de PARTHENAY, le 
Mäire de CHATILLON-SUR-THOUET , le Directeur régional de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement, le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de 
Gendarmerie des Deux-Sèvres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'à la Société ACEM 79 et aux 
Maires de PARTHENAY, LA PEYRATTE, LE TALLUD, SAINT AUBIN LE CLOUD, 
VIENNAY. 

NIORT, le 16 octobre 2000 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

Olivier MAGNAVAL


